
 

 

 

Enjeux et descriptif du projet Localisation du projet 

Détail financier (TTC €) 
 
 
 
 

 
Plan de financement prévisionnel 26-28 (TTC €) 
Discussion en cours avec et entre financeurs       Maître d’ouvrage 

 
 
                                             

Contributions aux objectifs du SAGE 

 

Indicateurs de suivi et d’évaluation 

 

 
Financeurs 

 
Taux 

Montant 
éligible 

prévisionnel 

Montant 
€TTC 

Région 30 % 45 000 € 13 500 € 

AELB 60 % partie 
animation 
50 % partie travaux 

172 500 € 99 000 € 

CD 53 40 % 903 000 € 379 500 € 

Hors ATeau 40 % 633 000 € 262 000 € 

CCPCG 20 %  194 000 € 

Total   948 000 € 

 

 

Objectif 6 : Réduire les conséquences des inondations 

Objectif 7 : Limiter les rejets ponctuels 

Objectif 8 : Maîtriser les rejets diffus et le transfert vers le cours d’eau 

km et/ou nb de structures crées/restaurées, nb de déconnexion, nombre de conseils apportés, 
superficie de parcelles dédrainées, évolution de la qualité de l’eau 

Objectifs sur 3 ans :  
- 54 Km de haies créées 
- 15 mares restaurées 
 

 

 2026 2027 2028 Total €TTC 

Animation (2,4 ETP + Fonctionnement) Financement 
DRAAF 2 ETP 

125 000 130 000 255 000 

Sensibilisation  5 000 5 000 5 000 15 000 

Plantation de haies 200 000 200 000 200 000 600 000 

Déconnexion Fossé/Cours d’eau, création de noues 
enherbées et déplacement d’entrée de champ 

5 000 5 000 5 000 15 000 

(Création) Restauration de mares et de zones humides 10 000 10 000 10 000 30 000 

Plans de Gestion Durable des Haies PGDH DRAAF 16 500 16 500 33 000 

Total €TTC 220 000 361 500 366 500 948 000 

 

 

Les CTEAU Mayenne Aval 20-22/23-25 et le Projet Territorial Intégré 23-25 ont permis d’améliorer la 
connaissance du bocage et d’élaborer des stratégies de travail afin d’initier une dynamique 
territoriale. 
Cet engagement a permis la restauration ou la création d’environ 75 km de haies bocagères entre 
2023 et 2025 sur la Communauté de Communes du Pays de Château-Gontier. 
La Communauté de Communes du Pays de Château-Gontier souhaite donc poursuivre son 
engagement dans un projet collectif sur l’ensemble de son territoire pour favoriser l’intégration des 
enjeux liés au bocage (Erosion, Qualité/Quantité Eau, biodiversité, Énergie, Cadre de vie, Tourisme…). 
Ainsi, un programme d’actions tri-annuel concernant la création et/ou la restauration de structures 
(haies, mares, zones tampons…) limitant les vitesses de ruissellement et les transferts permettrait de 
poursuivre les initiatives actuelles et d’enrichir le panel d’actions menées par la collectivité. 

Communauté de 
Communes du Pays de 
Château-Gontier 
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